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Plan de gestion des reclamations Reception d’une reclamation 

Lorsque nous recevons une reclamation, nous devons renseigner notre registre de

reclamations en precisant : le nom du client, la date de reception de la
reclamation, l’objet de la reclamation, le contrat, produit ou service vise par la
reclamation, les intervenants autres que le professionnel, les personnes visees par
la reclamation. 

Accuser reception de la reclamation 

Nous disposons de 10 jours a compter de la reception de la reclamation pour en
accuser reception au client ou y repondre immediatement. 

Nous devons mettre a jour notre outil de suivi des reclamations en indiquant la
date a laquelle nous avons accuse reception de la reclamation et veiller a son
traitement dans les delais impartis. 

Repondre a la reclamation 

Nous devons tenir le client informe du deroulement du traitement de sa
reclamation et lui repondre dans un delai de 2 mois a compter de la reception de
la reclamation. Si, dans notre reponse apportee a la reclamation, nous rejetons
totalement ou partiellement la demande du client, nous devons lui indiquer les
voies de recours dont il dispose. Mme Berascein Magalie, gerante et responsable
pedagogique de l’auto-ecole repondra a la reclamation.

Nous devons mettre a jour notre outil de suivi des reclamations en indiquant la
date et la reponse apportee a la reclamation ainsi que les dysfonctionnements
identifes. 

Performer notre pratique professionnelle 

A partir des reclamations recues et des dysfonctionnements, manquements ou
mauvaises pratiques identifes, nous devons determiner et mettre en œuvre les
actions correctives. 


